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dans les pays avancés
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Courriel : sophie.mathieu.1@umontreal.ca

Le vieillissement de la population, le processus par lequel les personnes âgées 

occupent une proportion croissante de la population totale, est un phénomène 

sans précédent dans l’histoire de l’humanité. Plusieurs problèmes déjà documentés 

sont associés au vieillissement de la population dans les sociétés avancées, dont le 

ralentissement économique et la pérennité de certains programmes sociaux (Bloom et 

al., 2010 ; Malmberg, 2010 ; McDonald, 2006 ; OCDE, 2011 ; Werding, 2011). Des deux 

phénomènes qui contribuent au vieillissement de la population — la montée de l’espé-

rance de vie et la baisse du taux de fécondité —, c’est le second qui s’avère le plus 

déterminant. Une hausse de la fécondité pourrait donc enrayer, ou du moins amenui-

ser, le phénomène du vieillissement de la population. Si la réalisation des projets de 

fécondité1 dépend de multiples facteurs interreliés et opérant simultanément sur le 

plan micro, meso et macro sociologique (Sobotka, 2011), l’un de ces facteurs fait 

l’objet, depuis la dernière décennie, de beaucoup d’intérêt académique : l’effet des 

politiques familiales sur la fécondité des femmes dans les pays développés.

1. Plusieurs études européennes, américaines et canadiennes démontrent que la baisse de la fécon-
dité n’est pas le résultat d’un changement dans les intentions de fécondité, mais bien dans la réalisation des 
projets familiaux (Bongaarts, 2001 ; Chesnais, 1998 ; Edmonston et al., 2010).
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Bien entendu, l’effet des politiques sur les décisions en matière de fécondité ne 

s’opère pas en vase clos : l’offre, la structure et la générosité des mesures de soutien aux 

familles sont intimement liées au contexte socio-institutionnel. Or, depuis les années 

1990, la littérature qui porte sur la catégorisation des pays industrialisés en régimes 

providentiels, avec en tête les travaux de Gøsta Esping-Andersen (voir, entre autres, 

1990, 1999), a révélé l’existence de trois modèles2 : libéral, social-démocrate et conser-

vateur. Des travaux subséquents ont démontré la pertinence d’un quatrième régime, 

le modèle latin (Ferrera, 1996). C’est précisément dans le but de documenter l’effet 

hétérogène, et même parfois paradoxal, des politiques familiales sur la fécondité des 

femmes vivant dans différents contextes socio-institutionnels, que cet article rassemble 

les littératures qui portent sur l’effet des politiques sur la fécondité, et celles sur l’exis-

tence de différents modèles de régime providentiel. L’objectif de cette revue de la lit-

térature est d’apporter certaines nuances aux revues précédentes qui concluent, 

pratiquement unanimement, à un effet positif, bien que faible, des politiques familiales 

sur la fécondité, en omettant toutefois de qualifier cet effet. Il est démontré que cer-

taines politiques — dont les services de garde et les transferts monétaires, sous forme 

d’allocations familiales et de crédit d’impôt — stimulent davantage la fécondité que 

les primes à la naissance, associées à un changement dans le calendrier des naissances. 

L’effet des congés parentaux demeure incertain et reste difficile à qualifier. Enfin, la 

contribution la plus importante de cet article est dans la conceptualisation d’un nou-

vel outil théorique, la « dématernalisation » des soins, laquelle aurait l’effet le plus 

déterminant sur les naissances dans les pays développés.

Le texte est divisé autour de l’articulation de quatre idées principales. D’abord, la 

première partie jette un éclairage sociologique sur les effets tempo et quantum, lesquels 

sont typiquement étudiés par les démographes. Cette discussion est en quelque sorte 

un préambule permettant de cerner l’influence potentielle des politiques sur les nais-

sances. L’originalité de la recension des écrits présentée dans la deuxième partie tient 

au fait que l’effet des politiques sur la fécondité est examiné dans le contexte des 

régimes providentiels, et que les effets des politiques sur la fécondité sont qualifiés 

plutôt que quantifiés. Autrement dit, la discussion est centrée autour de l’effet — 

quantum ou tempo — de certaines politiques sur la fécondité des femmes vivant à 

l’intérieur de différents contextes institutionnels. La troisième partie porte sur les 

difficultés inhérentes à l’étude de l’influence des politiques sur la fécondité. Parmi 

celles-ci, notons les effets contradictoires de politiques similaires, la complexité d’éva-

luer le sens de la causalité entre les politiques familiales et la fécondité, et la difficulté 

de généraliser les résultats à partir d’études utilisant des méthodes, des populations et 

des variables différentes. Enfin, la dernière partie amène la présentation d’un nouveau 

concept, celui de la « dématernalisation » des soins. Cette notion est un complément à 

2. Cette typologie fit l’objet de plusieurs critiques et de débats, dont je ne discuterai pas ici. 
L’utilisation de la classification d’Esping-Andersen ici n’est pas une fin en soi, mais un outil classificatoire 
permettant de saisir les nuances dans l’effet des politiques sur la fécondité dans différents contextes socio-
institutionnels.
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l’idée selon laquelle ce serait d’abord la conciliation travail-famille qui aurait une 

influence positive sur les naissances. Il est suggéré qu’au-delà de la conciliation travail-

famille, c’est davantage la marge de liberté que détiennent les mères face à l’obligation 

d’offrir des soins qui affecte le plus significativement la fécondité. Autrement dit, les 

décisions en matière de fécondité seraient moins le fruit de la capacité, pour les 

femmes, de concilier le travail gratuit et le travail rémunéré, que le soulagement du 

fardeau lié aux tâches de reproduction sociale. Le concept de dématernalisation per-

met ainsi de prendre en considération l’effet des stratégies de conciliation travail-

famille officieuses, qui jouent parfois un rôle déterminant dans les décisions en 

matière de fécondité. Ces stratégies incluent l’implication des pères et des grands-

parents.

entre l’effet tempo et l’effet quantum

Les démographes se sont penchés sur deux effets potentiels des politiques familiales 

sur la fécondité. D’abord, l’effet tempo est dû aux changements dans le calendrier des 

naissances ; la fécondité serait élevée dans les sociétés où les femmes décident d’enfan-

ter tôt dans leur parcours de vie, et elle serait plus basse dans les sociétés où la mater-

nité survient tardivement. Pourtant, des changements dans le calendrier des naissances 

n’affectent pas toujours la descendance finale. Ainsi, les démographes se sont égale-

ment intéressés à l’effet quantum, lié au nombre de naissances de chaque femme au 

cours de sa vie reproductive.

Les études qui se sont penchées sur l’effet des politiques sur la fécondité en 

viennent généralement à trois conclusions distinctes. Premièrement, il est possible que 

les politiques familiales aient un impact positif sur la fécondité, en défamilialisant les 

soins, ou, dit autrement, en transférant une partie des coûts économiques et sociaux 

liés à la naissance d’un enfant à l’extérieur de la famille. En France et en Scandinavie, 

les services de garde et les généreux congés parentaux permettent aux mères d’enfants 

d’âge préscolaire de demeurer actives sur le marché du travail. Le contexte socio-ins-

titutionnel de ces pays, qui permettrait aux femmes de travailler sur le marché tout en 

élevant leur famille, serait favorable à la fécondité. Dans un deuxième temps, dans 

certains cas, l’effet des politiques familiales sur la fécondité ne serait que temporaire, 

créant ainsi un effet tempo — en devançant le moment où les parents décideraient 

d’avoir leurs enfants. Cet effet serait particulièrement important lorsque les parents 

craignent que les politiques mises en place ne soient offertes que pour un temps limité 

(Lattimore et Pobke, 2008). Le « bébé-bonus » australien, la « prime pour les naissances 

rapprochées » suédoise et les congés parentaux autrichiens sont tous soupçonnés 

d’avoir eu un impact sur le calendrier des naissances, plutôt que sur la descendance 

finale. Enfin, il s’avère aussi possible que les politiques familiales, et parfois l’absence 

de celles-ci, affectent négativement la fécondité. À cet égard, des études démontrent 

qu’un long congé parental est lié à une faible fécondité dans certains pays industriali-

sés (D’Addio et d’Ercole, 2005 ; Nizalova, 2000). En Allemagne, en Espagne et en Italie, 

la difficulté pour les femmes de concilier le travail et la famille aurait un impact négatif 
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sur la marchandisation du travail des femmes, mais aussi sur les taux de fécondité. Les 

femmes résidant dans ces pays réagiraient à la difficulté de concilier simultanément le 

travail rémunéré et le travail de reproduction en ayant moins d’enfants.

Dans la revue de la littérature qui suit, nous verrons que les études recensées 

concluent parfois à 1) un effet quantum, 2) un effet tempo, ou 3) l’absence d’effet des 

politiques sur la fécondité. D’une part, certaines mesures sont associées à une fécondité 

plus élevée, dans certains types de régimes providentiels. C’est le cas notamment des 

mesures financières de soutien aux enfants (sous forme d’allocations, de crédits 

d’impôts ou de déductions fiscales) et des services de garde, qui sont associés à une 

fécondité plus élevée dans plusieurs pays. D’autre part, l’effet de certaines politiques 

est davantage associé au calendrier des naissances, dont les primes à la naissance, et les 

« bébé-bonus ». Enfin, l’effet des politiques n’est pas systématiquement le même 

lorsque le contexte institutionnel est changé : des politiques similaires peuvent parfois 

engendrer des situations sociales différentes. Par exemple, bien que la disponibilité des 

congés parentaux exerce un effet positif sur le quantum des naissances dans les pays 

sociaux-démocrates, son effet est beaucoup plus ambigu dans les pays libéraux, en 

Allemagne et en Autriche. Ainsi, l’hypothèse selon laquelle les politiques n’exercent 

pas d’influence sur la fécondité obtient également du soutien. En Allemagne et en 

Autriche, il semblerait que la venue d’un enfant porte atteinte à la conciliation travail-

famille et même lorsque des politiques de conciliation travail-famille sont offertes aux 

familles, elles n’exercent pas une influence positive sur la fécondité. Cette dernière 

observation pousse à croire que ce ne sont pas les politiques de conciliation travail-

famille en elles-mêmes qui exercent un effet positif sur les naissances, mais plutôt le 

degré de dématernalisation résultant de la mise en place de ces politiques. Or, dans 

certains pays, l’implication des pères et des grands-parents dans les tâches de repro-

duction sociale exerce parfois un effet plus important sur la fécondité que la mise en 

place de politiques de conciliation travail-famille « officielles », comme les services de 

garde.

politiques publiques et fécondité dans les trois mondes 

de l’état-providence

Débutons d’abord avec un examen des études comparatives conduites dans les pays 

de l’OCDE et des revues de littérature précédentes. Rappelons ici que les revues de 

littérature concluent typiquement à un effet positif, bien que limité, des politiques 

familiales sur la fécondité, en qualifiant rarement la nature de cet effet (Gauthier et 

Hatzius, 1997 ; Gauthier, 2007 ; OCDE, 2011, Sleebos, 2003 ; Sobotka, 2011 ; Thévenon 

et Gauthier, 2011). Trois politiques font l’objet d’une attention académique particu-

lière.

Premièrement, les allocations familiales semblent avoir une influence positive 

— bien que minime — sur la fécondité. À cet égard, Gauthier et Hatzius (1997) 

avaient estimé à la fin des années 1990 qu’une augmentation de 25 % dans le montant 

des allocations familiales se traduirait, à long terme, par une augmentation de l’indice 
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synthétique de fécondité de 0,07 dans 22 pays industrialisés. Luci et Thévenon (2012) 

estiment que les allocations offertes sur une longue période pendant l’enfance exercent 

un effet quantum plus important que les allocations ponctuelles, offertes uniquement 

à la naissance. Pourtant, Thévenon et Gauthier (2011) concluaient dans des travaux 

précédents que l’effet des allocations était davantage le résultat d’un changement dans 

le calendrier des naissances que dans la descendance finale, notamment parce qu’elles 

ne couvraient qu’une faible partie des coûts3 engendrés par la naissance d’un enfant. 

Qu’il soit de type tempo ou quantum, l’effet des allocations familiales sur la fécondité 

demeure l’objet de débats : selon Kalwij (2010), une bonification des allocations fami-

liales n’aurait aucun effet significatif sur le calendrier des naissances ou la descendance 

finale des Européennes.

En ce qui a trait à la seconde politique suscitant beaucoup d’intérêt scientifique, 

les congés parentaux, leur effet, le cas échéant, serait limité au calendrier des nais-

sances. Kalwij (2010) soutient qu’une augmentation de 10 % dans le montant des 

prestations des congés de maternité et des congés parentaux diminue de 3,2 % la 

proportion de femmes, âgées entre 36 et 40 ans, qui n’ont pas eu d’enfant, sans toute-

fois augmenter le quantum des naissances. Cette remarque concernant la probabilité 

d’un effet de calendrier provoqué par les prestations est partagée par Luci et Thévenon 

(2012). Étonnamment, d’Addio et d’Ercole (2005) démontrent qu’un long congé 

parental exerce un effet négatif sur la fécondité dans les pays développés.

Enfin, la seule politique qui semble faire consensus quant à son effet positif sur la 

fécondité est celle de la disponibilité des services de garde, que ce soit sous forme 

d’allocations pour garde d’enfants (Sleebos, 2003) ou par la mise en place de services 

institutionnalisés (Castles, 2003 ; Apps et Rees, 2004), particulièrement chez les enfants 

de moins de trois ans (Luci et Thévenon, 2012). Plus globalement, Castles (2003) 

constate une forte association entre la fécondité et les politiques de conciliation travail-

famille, observation confirmée par une pluralité de travaux subséquents (OCDE, 2011 ; 

Sobotka, 2011 ; Thévenon et Gauthier, 2011 ; Luci et Thévenon, 2012). La prochaine 

section examine les déterminants de la fécondité dans le contexte des différents 

modèles de régime providentiel. Cet exercice permettra de mettre en relief les effets 

variables et parfois contradictoires des politiques sur la fécondité.

Les pays sociaux-démocrates

Les pays sociaux-démocrates (les pays nordiques) partagent une longue tradition en 

ce qui a trait à la générosité des mesures de soutien offertes aux familles. Ces mesures 

ne reflètent pas des ambitions pronatalistes, mais bien une préoccupation pour l’équité 

entre les genres (McDonald, 2000 ; 2006) et le bien-être des enfants (Rønsen, 2004). 

C’est la Norvège qui, parmi ces pays, offre les politiques familiales les plus généreuses, 

3. Les « coûts » sont ceux liés 1) à la consommation supplémentaire engendrée par la présence d’un 
enfant (coûts directs) et 2) aux pertes de revenus et d’opportunités par les parents, en raison du temps 
consacré aux tâches de soins (coûts d’opportunité).
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lesquelles prônent à la fois l’égalité entre les genres et la possibilité pour les femmes de 

se vouer aux soins de leurs enfants. Depuis 1998, la Norvège offre des prestations aux 

familles qui souhaitent garder leur nourrisson âgé de 12 à 36 mois à la maison. Par 

cette initiative, le gouvernement désire compenser les parents qui préfèrent s’occuper 

eux-mêmes de leur enfant ou qui, faute de disponibilité, n’ont pas réussi à accéder au 

réseau de services de garde subventionnés par l’État (Aassve et Lappegård, 2009 ; 

Lappegård, 2010). Cette mesure a fait l’objet de vives critiques, parce qu’elle incite les 

femmes à se retirer du marché du travail pour prodiguer des soins. À cet égard, Aassve 

et Lappegård (2009) démontrent bien que les femmes peu instruites et qui gagnent de 

faibles salaires sont les premières à se prévaloir de l’allocation norvégienne pour la 

garde des enfants. Or, l’utilisation de cette allocation est également associée à un effet 

de calendrier sur la naissance des enfants : les couples qui se prévalent de cette mesure 

agrandissent leur famille plus rapidement que les autres. Puisque, selon les auteurs, le 

calendrier des naissances a souvent un impact sur la descendance finale, il apparaît 

plausible que l’allocation ait un effet positif sur la fécondité totale.

La politique familiale norvégienne offre également de généreux congés parentaux 

et des services de garde subventionnés. Lappegård (2010) montre que les couples réa-

gissent différemment aux politiques familiales qui leur sont offertes. En ce qui 

concerne le congé parental, les couples dont au moins la mère utilise le congé choi-

sissent davantage d’avoir un second enfant que les couples dont aucun des deux 

conjoints ne se prévaut du congé. Pourtant, la corrélation entre l’utilisation du congé 

parental et les troisièmes naissances est inversée : le fait de ne pas se prévaloir du congé 

semble exercer un effet positif sur la naissance du troisième enfant. Autrement dit, 

l’utilisation du congé parental exerce une influence positive sur la naissance du second 

enfant, alors que la naissance du troisième enfant n’est pas affectée par l’utilisation du 

congé. S’ajoute à la complexité des liens de causalité entre l’utilisation du congé paren-

tal et la fécondité le fait que la durée du congé utilisé par le père affecte la fécondité. 

Cette dernière remarque concorde en tous points avec d’autres études effectuées en 

Norvège et en Suède (Duvander et Andersson, 2005 ; Duvander et al., 2010) qui sug-

gèrent que l’utilisation du congé parental par les pères est corrélée aux secondes et 

troisièmes naissances.

L’effet supposé de la disponibilité des services de garde sur la fécondité des 

femmes dans les pays nordiques est contradictoire d’une étude à une autre. Par 

exemple, en Norvège, l’étude de Lappegård (2010) ne trouve aucune association entre 

la disponibilité des services de garde et la fécondité, alors que d’autres (Rindfuss et al., 

2007 ; Rindfuss et al., 2010) concluent que la disponibilité des services de garde exerce 

un effet positif sur la première naissance. De même, alors qu’Andersson et al. (2004) 

soutiennent que la disponibilité des services de garde n’affecte pas la fécondité en 

Norvège, Mörk et al. (2009) arguent que la fécondité a grimpé d’environ 5 % à la suite 

de la réduction des coûts des services de garde en 2001. Bref, même lorsque deux pays 

appartiennent au même type de régime providentiel, l’effet d’une politique spécifique 

sur la fécondité peut changer.
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Si les tendances en matière de fécondité entre la Suède et la Norvège sont généra-

lement similaires et synchronisées, l’introduction d’une nouvelle prestation en Suède 

dans les années 1980 a provoqué des bouleversements dans le calendrier des naissances 

(Andersson, 2004). En effet, un des volets spécifiques du congé parental suédois dans 

les années 1980 était la « prime pour les naissances rapprochées » introduite précisé-

ment dans le but d’inciter les femmes à diminuer l’intervalle entre les grossesses. Les 

femmes qui choisissaient d’avoir des enfants sur une courte période se voyaient garan-

tir le montant de leurs prestations de congé parental. Cette mesure constituait une 

prime si le parent en congé gagnait un salaire modeste (ou aucun salaire) entre les 

deux naissances (Andersson et al., 2006). Les études démontrent un effet causal entre 

ce changement de politique et les comportements des couples en matière de fécondité : 

des comparaisons transversales entre la Suède, la Norvège et le Danemark démontrent 

que l’introduction de cette prime a exercé un effet positif sur le tempo des naissances 

en Suède, et peut-être même sur leur quantum (Andersson, 2004).

Pour résumer, les pays socio-démocrates offrent, selon les pays, quatre types de 

politique de soutien explicite aux familles : les prestations monétaires pour la garde 

d’enfants ; les services de garde institutionnalisés ; les congés parentaux ; et la prime 

suédoise pour les naissances rapprochées. Toutes ces politiques semblent avoir un effet 

positif sur la fécondité, bien que cet effet soit difficilement quantifiable, ou qualifiable. 

Les prestations monétaires norvégiennes et la prime suédoise sont d’emblée associées 

à un effet de calendrier, bien que l’hypothèse d’un effet quantum demeure possible. 

Par ailleurs, les études qui se sont penchées sur l’impact de la disponibilité des services 

de garde sur la fécondité ont produit des conclusions contradictoires, notamment en 

Norvège. Si la disponibilité des services de garde peut parfois exercer une influence sur 

la transition à la parentalité, la réduction des coûts de ces services provoquerait un effet 

quantum. Enfin, les congés parentaux semblent avoir un effet quantum sur la fécondité 

des femmes vivant dans les pays nordiques. L’effet des congés varie cependant sur le 

rang de naissance des enfants ; si l’utilisation du congé parental aide à faire naître le 

second enfant, au contraire, le fait de ne pas se prévaloir du congé parental influence 

positivement la naissance du troisième bébé. Enfin, l’utilisation par le père du congé 

parental exerce un effet positif sur le nombre de naissances.

Les pays libéraux

Les études qui se penchent sur l’effet des politiques familiales sur la fécondité ne sont 

pas aussi nombreuses dans les pays libéraux. Une préoccupation constante dans ces 

pays concerne l’effet exercé par l’introduction de crédits d’impôt sur la fécondité des 

familles à faible revenu. À cet égard, les études démontrent que les paiements de trans-

fert différenciés selon le nombre d’enfants ont un effet positif, bien que non intention-

nel, sur la fécondité. Aux États-Unis, la bonification, dans les années 1990, du crédit 

d’impôt pour les foyers dans lesquels au moins une personne travaille, le Earned 

Income Tax Credit (EITC) — a provoqué une hausse des premières naissances chez les 

femmes mariées, et plus particulièrement chez celles qui ne sont pas blanches. En effet, 
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les critères d’admissibilité au crédit ont été changés en 1990 : dans sa forme initiale, le 

EITC était attribué uniquement aux personnes ayant des enfants. À partir de 1990, on 

tient compte du nombre d’enfants pour déterminer le montant versé. Ainsi, entre 1990 

et 1999, le crédit maximum pour une personne ayant la charge d’un enfant est passé 

de 943 $ à 2 312 $ tandis que le crédit obtenu pour le deuxième enfant est passé de 0 $ 

à 1 504 $ (Baughman et Dickert-Conlin, 2003). De même, au Royaume-Uni, l’intro-

duction d’un crédit d’impôt similaire, le Working Families Tax Credit, a aussi eu un 

effet positif sur les naissances, bien que les études qui portent sur cette mesure se 

contredisent à savoir si ce sont les premières naissances qui ont augmenté (Brewer et 

al., 2007) ou les naissances subséquentes (Ohinata, 2007).

En ce qui concerne les congés parentaux, ils sont généralement de courte durée 

dans les pays libéraux, peu rétribués et le versement des prestations est conditionnel à 

la participation au marché du travail (Thévenon, 2011b). Leur effet sur la fécondité est 

également variable. Aux États-Unis, le Family Medical and Leave Act, introduit en 

1993, offre aux travailleurs qui œuvrent dans des entreprises de plus de 50 employés 

la possibilité de bénéficier de 12 semaines de congé non payé. Même si les Américaines 

ne choisissent pas leur employeur en fonction du fait qu’il offre des congés de mater-

nité ou non, la disponibilité de ces derniers semble avoir un effet positif sur la fécon-

dité, bien que la transition à la maternité ne soit pas affectée par la possibilité de 

bénéficier de tels congés (Averett et Whittington, 2001). La situation est différente en 

Grande-Bretagne, où la disponibilité du congé de maternité exerce un effet positif sur 

la naissance d’un premier enfant (Zabel, 2009). En Australie, jusqu’aux réformes 

introduites en 2011, même si les congés non rémunérés étaient relativement longs, 

seules les employées œuvrant dans le secteur public avaient la garantie de pouvoir jouir 

d’un congé rémunéré. Les Australiennes de moins de 25 ans semblaient alors influen-

cées par la disponibilité d’un congé payé ou non dans leur fécondité, alors que les 

Australiennes âgées entre 25 et 35 ans étaient davantage influencées par la disponibilité 

du congé non rémunéré (Risse, 2006).

Il n’y a qu’au Canada que la disponibilité des congés de maternité ne semble pas 

avoir d’effet sur la fécondité (Phipps, 2000). Au Canada, le programme des congés 

parentaux est lié à celui de l’assurance-emploi (auparavant l’assurance-chômage). 

L’analyse de micro-données datant de la fin des années 1980 a démontré que la fécon-

dité des Canadiennes n’était pas affectée par les prestations des congés et que les 

femmes n’ajustaient pas leur comportement sur le marché du travail en vue de pouvoir 

bénéficier des congés lorsque le programme de l’assurance-chômage était en vigueur. 

Ces observations ne s’appliquent toutefois pas au cas du Québec, où la bonification 

des congés parentaux au début des années 2000 a eu un effet positif sur la fécondité et 

sur la participation des femmes au marché du travail (Ang, 2009 ; Lapierre-Adamcyk, 

2011).

L’effet de l’introduction d’un « bébé-bonus » sur la fécondité au Canada et en 

Australie — en 1988 et en 2004 respectivement — fait l’objet de beaucoup de curiosité 

académique. Si le Québec — la province canadienne où la prime à la naissance fut 
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introduite — et l’Australie appartiennent au même type de régime libéral, l’effet du 

bonus sur la fécondité ne fut toutefois pas le même. En Australie, la prime de 3000 $4 

versée aux mères pour chaque naissance fut mise en place en 2004 avec des objectifs 

pronatalistes. Les études ont démontré que la prime n’avait eu qu’un effet modeste sur 

la fécondité. Alors que certains arguent que la prime exerce un effet positif sur la 

fécondité, et tout particulièrement sur les secondes et les troisièmes naissances (Drago 

et al., 2009 et Lain et al., 2009), d’autres estiment que cet effet n’est pas significatif 

(Parr et Guest, 2011).

Au Québec, c’est en 1988 que le gouvernement du Québec a annoncé la mise en 

place d’une allocation à la naissance, également avec des visées pronatalistes. À l’ori-

gine, les femmes recevaient 500 $ à la naissance de leur premier enfant, 500 $ au 

second et 3000 $ pour la troisième naissance et les suivantes. Les économistes ont pour 

la plupart argué que cette mesure avait fait augmenter la fécondité des Québécoises. 

Milligan (2002, 2005) démontre que l’écart entre la fécondité des Québécoises et celles 

des femmes du Reste du Canada (ROC) s’est rétréci de 86 %, passant de 0, 29 à 0, 041 

enfant entre 1989 et 1996. Au début des années 2000, Duclos et al. (2001) avaient 

d’ailleurs démontré que des prestations familiales généreuses engendraient des effets 

positifs sur la fécondité, en particulier sur les troisièmes naissances. Kearns (1996) 

suggère également que l’allocation généreuse a contré le déclin constant des troisièmes 

naissances. Toutefois, une étude récente de Lapierre-Adamcyk (2011) indique que la 

progression historique du développement de la politique familiale au Québec était 

associée à un effet quantum. Si Lapierre-Adamcyk démontre l’effet positif du bébé-

bonus sur la fécondité de la génération des femmes ayant pu en bénéficier, elle note 

également que les générations plus récentes, qui ont pu jouir de généreux congés 

parentaux et de la disponibilité de services de garde à faible coût, ont eu une fécondité 

totale encore plus élevée.

Pour résumer, l’effet de trois types de politiques familiales sur la fécondité des 

femmes vivant dans des pays libéraux a fait l’objet de divers travaux didactiques : les 

crédits d’impôt, les congés parentaux et les bébé-bonus. Ces trois politiques ont eu un 

effet positif sur la fécondité, effet qui est encore une fois difficilement qualifiable. Les 

différentes réformes introduites dans les systèmes des paiements de transfert dans les 

pays libéraux — et qui visaient à encourager une participation accrue des femmes sur 

le marché du travail — ont involontairement fait augmenter les naissances chez les 

femmes mariées et chez les familles à faible revenu. Cette première observation 

confirme partiellement l’hypothèse d’un effet positif des politiques sur le quantum des 

naissances. Par ailleurs, l’effet des congés de maternité sur la fécondité est teinté par 

plusieurs variables, dont le rang de naissance, l’âge des femmes et le statut d’emploi. 

En ce qui a trait au « bébé-bonus », la hausse des naissances enregistrée à la suite de son 

introduction semble s’apparenter à la fois à un effet tempo et à un faible effet quantum. 

4. Le bonus, entré en vigueur en juillet 2004, offre un montant de 3000 $ pour chaque nouvelle 
naissance. La prime fut augmentée en juillet 2006 et en juillet 2008.
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À cet égard, Gans et Leigh (2009) démontrent que l’annonce de la mise en place du 

bébé-bonus australien a provoqué un « effet d’entrée » lorsqu’environ 1000 naissances 

ont été déplacées afin que les parents puissent jouir de la nouvelle mesure. Ainsi, envi-

ron 6 % des naissances qui auraient du survenir le mois précédant l’introduction de la 

prime ont été reportées5. Tout compte fait, dans les pays libéraux, l’hypothèse d’un 

effet tempo des politiques sur la fécondité est aussi plausible que l’hypothèse d’un effet 

quantum : même si la disponibilité des congés de maternité contribue généralement à 

augmenter la fécondité, il est probable que l’effet de la prime à la naissance sur la 

fécondité porte sur le calendrier des naissances plutôt que sur la descendance finale.

Les pays conservateurs

Si Esping-Andersen (1990) regroupe l’Allemagne, l’Italie et la France sous le même 

modèle corporatiste, dans toutes les autres typologies, ces trois pays apparaissent dans 

différents régimes (voir entre autres Gornick et al., 1997 ; Hantrais, 2004 ; Mathieu, 

2003 ; Thévenon, 2011b). En ce qui concerne la France, les taux de fécondité y sont 

parmi les plus élevés en Europe et dans les pays de l’OCDE. Pourtant, plusieurs ten-

dances observées dans les pays occidentaux et relatives à la désinstitutionnalisation de 

la famille (Roussel, 1989) — la montée des naissances hors mariage, l’utilisation mas-

sive de moyens de contraception, le déclin du mariage et la montée du divorce — sont 

également vécues en France. Tout comme dans les autres pays développés, les jeunes 

Françaises étudient de plus en plus longtemps, retardent leur entrée sur le marché du 

travail et enfantent de plus en plus tard dans leur parcours de vie (Thévenon 2011a ; 

Toulemont et al., 2008). La France a tout de même conservé une fécondité élevée en 

comparaison d’autres pays européens ; les Françaises renoncent aussi moins souvent 

à la maternité, et la proportion de familles à trois enfants demeure plus élevée en 

France que dans la plupart des autres pays européens (Thévenon, 2011a).

Plusieurs analystes ont déjà souligné la complexité du système de politiques fran-

çaises, qui compte une trentaine de mesures visant à soutenir les familles. Aussi, la 

rareté des études qui se penchent sur l’effet de politiques singulières sur la fécondité 

des Françaises n’est donc pas surprenante. Breton et Prioux (2005) démontrent que 

les mesures visant à accroître les troisièmes naissances ont eu un effet positif sur le 

calendrier des naissances. Ces mesures, et tout particulièrement celle de l’allocation 

parentale d’éducation (APE) dans sa forme originale, auraient même contribué à la 

légère augmentation dans les probabilités de troisièmes naissances. De 1985 à 1993, 

l’APE était versée lorsqu’un l’un des parents cessait son activité professionnelle pour 

élever au moins trois enfants. En 1994, les critères d’admissibilité à la prestation chan-

gèrent et même les familles avec deux enfants purent se qualifier pour l’obtention de 

5. Gans et Leigh (2009) ont analysé un échantillon du registre des naissances ; ils ont ainsi découvert 
que le poids des bébés nés au début du mois de juillet était significativement plus élevé que celui des bébés 
nés vers la fin du mois de juin. Pour Gains et Leigh, cette découverte confirme l’idée selon laquelle la hausse 
des naissances enregistrée au début du mois de juillet n’était pas le résultat de modifications dans le registre 
des naissances, mais un phénomène réel.
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l’allocation. Dès lors, les probabilités pour les femmes d’enfanter une troisième fois 

diminuèrent.

En dépit du défi que représente l’évaluation de l’effet de politiques singulières sur 

la fécondité des Françaises, il est clair que la France a réussi à créer un environnement 

favorable à la maternité et à la vie familiale (Letablier, 2003). La France a une longue 

tradition en matière de politiques familiales et si, à l’origine, les politiques familiales 

françaises visaient à soutenir le modèle traditionnel de l’homme gagne-pain (Letablier, 

2003), depuis les années 1970, les politiques mises en place favorisent la participation 

accrue des femmes au marché de l’emploi. Les normes culturelles relativement à la 

garde des enfants à l’extérieur du foyer familial et les attitudes envers les mères actives 

sur le marché du travail favorisent à la fois le travail des femmes et la fécondité 

(Fagnani 2002, 2007 ; Salles et al., 2007).

En Allemagne, la majorité des femmes estiment que les soins aux enfants de moins 

de trois ans doivent être prodigués par leur mère (Fagnani, 2002, 2007 ; Salles et al., 

2007). Cette attitude défavorable envers la garde des enfants à l’extérieur de la rési-

dence familiale pourrait expliquer l’absence d’un effet quelconque de la disponibilité 

des services de garde sur la fécondité (Hank et Kreynefeld, 2003). Les services de garde 

allemands visent davantage le développement de l’enfant que la conciliation travail-

famille ; ainsi, les heures d’ouverture des services de garde sont parfois si limitées que 

les mères ont même de la difficulté à occuper un emploi à temps partiel (Hank et 

Kreyendeld, 2003). Même lorsque les Allemandes bénéficient d’une place en service 

de garde pour leurs enfants, elles préfèrent s’occuper elles-mêmes de ceux-ci. Dans le 

contexte allemand, l’augmentation du nombre de places en garderie ne ferait qu’aug-

menter la participation des femmes au marché du travail (Haan et Wrohlich, 2011). 

Seule la fécondité des femmes sans enfant et des femmes très instruites serait positive-

ment affectée par une telle mesure (Haan et Wrohlich, 2011).

Le congé parental allemand, qui offrait jusqu’à la réforme de 2007 vingt-quatre 

mois de « salaire parental », n’est pas lié à une fécondité élevée. De même, les multiples 

changements mis en place dans la législation du congé parental- qui éloignent cette 

politique du modèle de l’homme gagne-pain (Erler, 2009), ne sont pas liés à une 

hausse de la fécondité. Salles et al. (2010) rapportent que la fécondité n’a augmenté 

que de 1,8 % en 2007, et qu’elle a par la suite diminué de 1,1 % l’année suivante.

En revanche, l’extension du congé parental de un à deux ans en Autriche au 

milieu des années 1990 a amené plusieurs femmes à augmenter la cadence de leurs 

naissances (Hoem et al., 2001 ; Lalive et Zweimüller, 2005). En Autriche, une diminu-

tion de l’espacement entre les naissances a également conduit à une augmentation de 

la fécondité : selon Lalive et Zweimüller (2005), 36 mois après la naissance d’un enfant, 

la probabilité d’avoir un nouvel enfant est 5 % plus élevée pour les femmes qui ont 

bénéficié d’un congé parental plus long par rapport aux femmes qui n’ont pas pu 

bénéficier de l’allongement de ce congé. Qui plus est, l’effet de la réforme ne serait pas 

seulement lié au calendrier des naissances, puisque dix ans après la mise en place de la 

réforme autrichienne, la proportion de femmes ayant eu un autre enfant est toujours 
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3,9 % plus élevée pour les femmes ayant bénéficié de la réforme que pour celles n’en 

ayant pas bénéficié.

Quelle synthèse pouvons-nous faire de l’effet des politiques familiales sur la fécon-

dité des femmes en Europe continentale ? Tout d’abord, l’APE française qui versait, 

dans sa forme initiale, une prestation à la suite de la naissance du troisième enfant, a 

eu un effet positif sur la fécondité, jusqu’aux réformes introduites en 1994. En ce qui 

a trait aux services de garde, leur disponibilité ne semble pas affecter la fécondité des 

Allemandes, en raison de la forte prescription selon laquelle les femmes doivent s’oc-

cuper de leur poupon. Ainsi, l’effet positif qu’exerçait l’offre de services de garde sur 

la fécondité des femmes dans certains pays sociaux-démocrates comme la Norvège ne 

prévaut pas en Allemagne. Enfin, en ce qui concerne les congés parentaux, ils n’ont 

d’effet ni sur le tempo ni sur le quantum des naissances en Allemagne, alors qu’en 

Autriche, c’est tout le contraire.

Les pays latins

Dans les pays de l’Europe du Sud, la famille est considérée comme l’institution res-

ponsable du bien-être des individus ; ainsi les femmes y sont perçues comme des tra-

vailleuses ou des mères, mais rarement les deux simultanément. En Grèce, même si 

l’État défamilialise une partie importante des coûts économiques associés à la repro-

duction sociale, il favorise simultanément le familialisme dans l’accomplissement des 

tâches de soins pour les enfants. En effet, les congés parentaux grecs sont généreux si 

on les compare à ceux des autres pays : au total, les familles ont droit à environ cinq 

ans de congé, ce qui amène certains analystes à arguer que la Grèce rejoint la Finlande, 

la Norvège et la Suède dans la générosité des congés parentaux6. Le soutien étatique 

apporté aux familles ne se traduit toutefois pas par une plus grande défamilialisation 

des soins aux enfants à l’extérieur du foyer parental. Les services de garde sont rares 

en Grèce, et la plupart des nourrissons demeurent auprès de leur mère, même après la 

fin du congé de maternité. Karamessini (2008) rapporte que seulement 10 % des 

enfants âgés de 0 à 2 ans fréquentent des services de garde, privés et publics. Cette 

constatation reflète la perception négative des Grecs face à la défamilialisation des 

soins pour les enfants de moins de 3 ans. La faible disponibilité des services de garde 

dans ce pays ne peut donc pas être expliquée par la position réfractaire du gouverne-

ment face à la mise en place de services répondant à des besoins grandissants ; les 

attitudes sociales défavorables des Grecs à l’égard des soins prodigués aux jeunes 

enfants par une personne autre que la mère seraient tout aussi importantes. Aucune 

recherche ne s’est encore penchée sur l’effet de politiques singulières sur la fécondité 

des Grecques.

6. Les employés du secteur public ont droit à cinq mois de congé de maternité, trois jours de congé 
de paternité, un congé de neuf mois pour s’occuper de leur enfant (pour les deux parents), et un congé sans 
solde allant jusqu’à deux ans, avant le sixième anniversaire de l’enfant (Ray, 2008).
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De même, peu d’études examinent l’impact de politiques familiales spécifiques 

sur la fécondité des Italiennes et des Espagnoles. Les rares recherches sur le sujet 

portent sur l’effet de l’impôt et de la disponibilité des services de garde sur la fécondité. 

En Espagne, le gouvernement a introduit une réforme en 2003 dans le système fiscal, 

afin de contrer le double problème de la faible fécondité et de la faible participation 

des femmes au marché du travail. Les ménages avec enfants ont alors vu leur réduction 

fiscale augmenter. Chaque enfant de moins de trois ans dont la mère était active sur le 

marché du travail a, dès lors, reçu un supplément de revenu. À la suite de cette réforme, 

la fécondité des Espagnoles a fait un bond de 5 à 6 naissances pour 1000 femmes 

(Azmat et González, 2010).

En Espagne et en Italie, la disponibilité des services de garde est associée à une 

hausse de la fécondité. En Espagne, les couples dont les deux conjoints sont actifs sur 

le marché du travail et qui utilisent des services de garde sont davantage susceptibles 

d’avoir un autre enfant (Cooke, 2008) ; chaque hausse de 1 % dans la proportion 

d’enfants utilisant un service de garde est associée à une augmentation du risque rela-

tif de conception de 5 % (Baizán, 2009). Ce n’est pas seulement la disponibilité des 

services de garde institutionnalisés qui influe sur la fécondité. Tout comme en Espagne 

et en Grèce, l’Italie ne compte que très peu de services de garde publics : seulement 6 % 

des enfants de moins de 3 ans utilisent ces services (Nishioka, 2003). Puisque les ser-

vices de garde sont répartis inégalement dans les différentes régions et que les garderies 

privées restent rares et coûteuses, le taux d’utilisation varie et les besoins ne sont pas 

comblés. Devant une telle situation, de nombreuses jeunes femmes actives sur le mar-

ché du travail confient leurs enfants à leur mère (Nishioka, 2003). Or, le soutien des 

grands-parents augmente la probabilité pour les femmes de procréer ; cet effet semble 

même plus important que l’impact de la disponibilité de soins formels (Del Boca, 

2002).

En résumé, si les études qui se penchent sur l’effet de politiques familiales spéci-

fiques sur la fécondité des Européennes du Sud demeurent rares, la littérature 

démontre néanmoins que la très faible fécondité enregistrée en Italie, en Espagne et en 

Grèce est le résultat d’attitudes familialistes persistantes (voir par exemple Billari, 

2008 ; Castle, 2003 ; Neyer, 2003). En ce sens, l’hypothèse selon laquelle l’absence de 

politiques familiales exerce un effet négatif sur la fécondité semble prévaloir dans les 

pays latins. Cela dit, des réformes dans le système fiscal peuvent être associées à une 

hausse de la fécondité des Espagnoles depuis 2003. L’offre de services de garde, qu’ils 

soient institutionnalisés ou qu’ils proviennent de la disponibilité des grands-parents à 

s’occuper de leurs petits-enfants, augmente le risque de conception.

les diffi cultés inhérentes à l’examen de l’effet des politiques 

sur la fécondité

Cette revue de la littérature a permis de constater que l’effet des différentes politiques 

familiales sur la fécondité n’est pas homogène, et qu’il varie selon le régime providen-

tiel. Plusieurs défis se posent aux chercheurs qui s’intéressent à ce sujet. Premièrement, 
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l’effet de politiques similaires varie à la fois entre différents régimes providentiels et à 

l’intérieur de ceux-ci. L’effet des services de garde sur la fécondité est un exemple 

éloquent. Plusieurs études comparatives et revues de la littérature précédentes avaient 

conclu à un effet positif de la disponibilité des services de garde sur la fécondité. Si, en 

Allemagne, l’effet de la disponibilité des services de garde sur la fécondité n’est pas 

significatif (Hank et Kreyenfeld, 2001), les Norvégiennes qui ont accès à de tels services 

augmentent la probabilité d’avoir un premier enfant (Rindfuss et al., 2007), alors que 

les mères espagnoles qui utilisent un service de garde sont davantage susceptibles 

d’avoir un autre enfant (Cooke, 2008). Ces résultats contradictoires sur l’effet de la 

disponibilité des services de garde ne proviennent pas de l’articulation différenciée qui 

existe entre l’État, le marché et la famille dans ces trois pays. Même au sein des pays 

appartenant au modèle social-démocrate, deux études démontrent que les services de 

garde exercent un effet positif sur la fécondité (Rindfuss et al., 2007 ; Rindfuss et al., 

2010), tandis que deux autres en viennent à une conclusion diamétralement opposée 

(Andersson et al., 2004 ; Lappegård, 2010).

Des mesures mises en place dans deux régimes providentiels distincts et pour 

pallier les problématiques différentes peuvent également amener un effet similaire sur 

la fécondité. Le prolongement du congé parental autrichien au milieu des années 1990 

a amené plusieurs femmes à diminuer l’espacement entre les naissances, provoquant 

ainsi un effet de calendrier, un comportement très similaire à celui des Suédoises dans 

les années 1980, à la suite de l’introduction de la prime pour les naissances rappro-

chées. Pourtant, les motivations sous-jacentes à l’introduction de ces deux politiques 

familiales étaient différentes. Dans le cas de l’Autriche, le prolongement du congé 

parental visait à maintenir les femmes à la maison le plus longtemps possible après la 

naissance de leur enfant, en renforçant la séparation entre la maternité et la participa-

tion au marché de l’emploi. Dans le cas de la Suède, la mise en place de la prime pour 

les naissances rapprochées tentait d’inciter les femmes à avoir leurs enfants sur une 

courte période de temps.

Par ailleurs, le sens de la causalité entre les politiques et les situations sociales est 

souvent difficile à évaluer (Castles, 2003). Les services aux familles seront plus nom-

breux et généreux dans les sociétés, ceteris paribus, où la population est plus jeune. La 

disponibilité de certains services et la générosité des prestations versées aux familles 

seraient ainsi le résultat, et non le déterminant d’une forte fécondité. Une autre possi-

bilité serait que l’effet des politiques sur la fécondité n’est pas linéaire (Gauthier, 2007). 

Dans un tel cas, l’effet des politiques ne serait ressenti qu’à partir d’un certain seuil ; 

l’effet des politiques pourrait par la suite atteindre un plateau ou même être négatif. 

Les congés parentaux, par exemple, permettent aux femmes de concilier leurs activités 

professionnelles et familiales et contribuent par la même occasion à une fécondité 

élevée. Par contre, dans certains cas, un long congé parental exerce un effet négatif sur 

la fécondité dans les pays développés. Il est donc probable que l’impact du congé 

parental sur la fécondité varie en fonction de la durée de ce dernier. Il est tout aussi 

possible que les politiques familiales provoquent différentes réactions selon le contexte 
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économique. En période de ralentissement économique, un long congé parental peut 

avoir un effet dissuasif sur la participation des femmes au marché du travail et un effet 

positif sur le nombre de naissances.

Un autre aspect compliquant la comparaison entre les études concerne les différences 

méthodologiques. Les recherches empiriques utilisent différentes méthodes d’analyse, 

sources et périodes historiques pour conduire leurs études. En outre, la variable indé-

pendante est rarement la même d’une étude à une autre. La « fécondité » est parfois 

définie en termes de descendance finale, en termes de transition vers la parentalité ou 

en termes de probabilité de faire naître un premier, un second ou un troisième enfant. 

Or, le changement de variable dépendante peut avoir un effet important sur les 

conclusions formulées. En outre, les tendances en matière de fécondité varient selon 

l’utilisation de l’indice synthétique de fécondité ou de celui de la descendance finale. 

Alors que le premier reflète, de façon théorique, le nombre d’enfants qu’une femme 

aurait au cours de sa vie reproductive7 — et est biaisé par les effets de calendrier —, le 

second tient compte du comportement à long terme, en ayant toutefois le désavantage 

de n’être disponible que lorsqu’une génération entière a terminé sa période reproduc-

tive (Lapierre-Adamcyk, 2010 ; Sobotka, 2011).

Enfin, la recherche ne permet pas de comparer l’effet potentiel et direct de deux 

politiques, qui seraient introduites dans un même contexte institutionnel, à une même 

époque. Par exemple, la mise en place du bébé-bonus au Québec en 1988 semble avoir 

stimulé les naissances ; il est toutefois impossible de savoir si l’implantation d’une autre 

mesure — comme des services de garde subventionnés — aurait eu un effet similaire. 

De même, il est difficile de savoir quels auraient été les comportements en matière de 

reproduction, si le bonus n’avait pas été offert.

l’effet des politiques sur la fécondité

Les politiques familiales influencent-elles la fécondité ? Bien entendu, la fécondité est 

le résultat systémique provenant d’attributs plus larges, mais aussi plus exhaustifs, que 

la somme des politiques familiales. D’ailleurs, la fécondité est parfois expliquée par des 

facteurs qui vont bien au-delà du domaine politique, tels que le prix des logements, les 

heures d’enseignement, les heures d’ouverture des services publics, le désir d’avoir un 

enfant d’un certain sexe, etc. Cela dit, selon l’interprétation suggérée ici, toutes les 

politiques ont un effet positif sur la fécondité. Si les allocations familiales et les crédits 

d’impôt semblent stimuler la fécondité, en revanche, les transferts monétaires, sous 

forme de prime à la naissance et de bébé-bonus ont davantage un effet tempo que 

quantum. Les congés parentaux sont associés à des effets tempo dans les études com-

paratives et en Allemagne, mais ils sont également associés à des effets quantum dans 

les pays socio-démocrates. Enfin, les recherches sont pratiquement unanimes quant à 

7. Si cette femme se comportait conformément à la fécondité par âge observée au cours d’une 
année donnée.
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l’effet de la disponibilité des services de garde (quelle qu’en soit la forme) sur le quantum 

des naissances (à l’exception de l’Allemagne et de l’Autriche). La magnitude de l’effet 

de chacune des politiques varie, rappelons-le, en fonction du régime providentiel, d’où 

l’importance de bien évaluer le contexte socio-institutionnel dans lequel les politiques 

sont mises en place. Cette conclusion, qui correspond assez fidèlement à celles élabo-

rées dans plusieurs travaux, doit néanmoins faire l’objet d’une nuance importante. 

Cette nuance est conceptualisée par la notion de dématernalisation.

La fécondité, une question de conciliation travail-famille ?

Lorsque l’on compare l’effet des différents modèles nationaux de soutien aux familles, 

il est très clair que les pays qui offrent un cadre institutionnel favorisant la conciliation 

travail-famille, comme les pays nordiques ou la France, n’ont pas vu leur fécondité 

chuter à des niveaux très bas. Cette observation amène plusieurs chercheurs à estimer 

qu’un contexte favorisant la conciliation du travail rémunéré et des tâches de soins 

pourrait stimuler la fécondité (OCDE, 2011 ; Thévenon, 2011b ; Thévenon et Gauthier, 

2011). La revue de littérature présentée ici a néanmoins permis de nuancer cette 

conclusion : ce ne sont sans doute pas tant les politiques de conciliation travail-famille 

qui ont un effet positif sur la fécondité, mais plutôt l’effet des politiques sur le fardeau 

des tâches liées à la reproduction sociale. Dit simplement, en France et dans les pays 

nordiques, il se pourrait que les politiques de conciliation travail-famille ne soient que 

la courroie de transmission par laquelle la « dématernalisation » des soins prend forme.

Le concept de dématernalisation, tel que présenté ici, n’est pas seulement nouveau 

dans le terme. En effet, si l’idée rappelle celle de la défamilialisation des soins — intro-

duite dans les années 1990 pour exprimer la marge de liberté que détenaient les 

  familles face à la responsabilité de prodiguer des soins — elle est néanmoins différente, 

puisqu’elle s’intéresse à l’autonomie des mères, à l’égard de l’obligation de veiller sur 

les personnes dépendantes. Selon l’idée de défamilialisation, l’autonomie des femmes 

passait par une plus grande contribution de l’État — et parfois même du marché — 

dans le partage des coûts économiques et sociaux liés à la reproduction sociale. Le 

concept de dématernalisation permet de constater que ce n’est pas tant le transfert des 

tâches de soins à l’extérieur de la cellule familiale qui importe, mais plutôt l’allègement 

du fardeau qui repose sur les épaules des mères. Autrement dit, même lorsque le travail 

de soins est fortement familialisé, il peut être néanmoins dématernalisé, s’il est accom-

pli par une personne autre que la mère.

Ainsi, le concept de dématernalisation offre quelques pistes de réflexion pour 

mieux comprendre l’effet davantage tempo que quantum des primes à la naissance sur 

la fécondité et, parallèlement, l’effet davantage quantum que tempo de l’effet des ser-

vices de garde et des congés de paternité sur les naissances. D’une part, dans le cas des 

primes à la naissance, l’aide offerte est ponctuelle, et ne soulage d’aucune façon les 

femmes à l’égard des tâches de reproduction sociale. D’autre part, la nature du soutien 

offert par l’État, par l’intermédiaire des congés de paternité et de la mise en place de 

services de garde, est davantage structurelle, et permet le transfert des tâches de soins 
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de la mère à une autre instance, soit le père ou le personnel œuvrant dans un service 

de garde.

Enfin, la dématernalisation permet de constater que l’idée selon laquelle ce serait 

les politiques de conciliation travail-famille qui auraient l’impact le plus significatif sur 

la fécondité, sans être erronée, est incomplète. Certaines politiques de « conciliation », 

comme les congés parentaux, peuvent même avoir l’effet pervers de pousser les 

femmes à attendre d’avoir un emploi avant d’enfanter, augmentant ainsi le risque 

d’infertilité lié à l’âge (Thévenon et Gauthier, 2011).

Plus que tout, pour que des politiques de conciliation travail-famille puissent 

exercer un effet positif sur la fécondité, il faut d’abord que la défamilialisation des soins 

soit socialement acceptée. Or, en Allemagne et en Grèce, les attitudes défavorables face 

aux soins des enfants à l’extérieur de la cellule familiale font en sorte que la disponibi-

lité des services de garde n’influe pas sur la fécondité. Dans certaines situations, la 

disponibilité des grands-parents s’avère même plus déterminante que la disponibilité 

des services de garde dans les probabilités de naissances. C’est le cas notamment en 

Italie. La marge de liberté que détiennent les femmes face à l’obligation d’offrir des 

soins n’est pas seulement déterminée par l’offre de mesures de conciliation travail-

famille, mais aussi par la division du travail gratuit entre les membres d’une même 

famille. Même dans les pays les plus égalitaires, comme les pays nordiques, la déma-

ternalisation des soins est associée à une hausse de la fécondité : rappelons ici que 

l’utilisation du congé de paternité en Norvège et en Suède est associée à une hausse des 

secondes et des troisièmes naissances. Or, à ce jour, l’examen de l’effet des mesures de 

dématernalisation des soins ou, dit autrement, des stratégies de conciliation travail-

famille officieuses, ne fait pas l’objet de beaucoup d’attention didactique. Une nouvelle 

avenue pour la recherche serait donc d’examiner de plus près l’effet de l’implication 

des pères et des grands-parents —mais aussi des grands frères et sœurs ou de tout 

autre membre de la famille — dans l’accomplissement des tâches de soins sur la réa-

lisation des projets de fécondité.

résumé

Cet article s’inscrit dans la lignée des revues de littérature qui se penchent sur l’effet des 
politiques familiales sur la fécondité. L’article rappelle que les politiques peuvent 1) affecter 
le quantum des naissances, 2) affecter le tempo des naissances, 3) ne pas avoir d’effet sur la 
fécondité. Tout en démontrant l’effet hétérogène des politiques familiales sur la fécondité, 
l’auteure argue que les transferts monétaires (sous forme d’allocations et de crédits d’impôt) et 
les services de garde sont associés à un effet quantum sur les naissances, alors que les primes 
à la naissance semblent davantage provoquer un effet tempo. L’effet des congés parentaux 
demeure incertain. L’article conclut en démontrant qu’au-delà de la conciliation travail-famille, 
c’est la marge de liberté que détiennent les mères face à l’obligation de prodiguer des soins, une 
idée conceptualisée sous le terme de « dématernalisation », qui infl ue le plus sur la fécondité.

Mots clés : politiques familiales, fécondité, dématernalisation

15-Sociologie45-1.indb   27115-Sociologie45-1.indb   271 13-05-24   15:3513-05-24   15:35



272 sociologie et sociétés • vol. xlv.1

abstract

This article is in line with literature reviews that focus on the impact of family policies on fertility. 
It recalls that policies can 1) affect the quantum of births, 2) affect the tempo of births, 3) have 
no effect on fertility. While demonstrating the heterogeneous effect of family policies on fertility, 
the author argues that cash transfers (in the form of grants and tax credits) and child care are 
associated with a quantum effect, whereas premiums at births are associated with a tempo 
effect. The article concludes by showing that beyond work-family conciliation, it is the extent to 
which mothers are freed from the obligation to perform care work, an idea conceptualised as 
“dématernalitsation”, that has the most infl uence on fertility.

Key words : family policies, fertility, dématernalisation

resumen

Este artículo se inscribe en el contexto de las revistas de literatura interesadas en el efecto de 
las políticas familiares en materia de fecundidad. El artículo recuerda que las políticas pueden 
1) afectar el quantum de los nacimientos 2) afectar el tempo de los nacimientos, 3) no tener 
ningún efecto sobre la fecundidad. Después de demostrar el efecto heterogéneo de las políticas 
familiares en la fecundidad, la autora argumenta que las transferencias monetarias (bajo forma 
de prestaciones y exenciones tributarias) y los servicios de guardería están asociados a un efecto 
quantum en los nacimientos, mientras que las primas por nacimiento parecen provocar un 
efecto tempo. El efecto de las licencias parentales permanece incierto. Para concluir, el artículo 
demuestra que, más allá de la conciliación trabajo-familia, es justamente en el margen de 
libertad de las  madres frente a la obligación de prodigar cuidados  idea conceptualizada bajo el 
término “desmaternalización”  donde reside la mayor infl uencia en la fecundidad.

Palabras claves : políticas familiares, fecundidad, desmaternalización

bibliographie

Aassve, A. and T. Lappegård (2009), « Childcare Cash Benefits and Fertility Timing in Norway », 

European Journal of Population, vol. 25, n° 1, p. 67-88.

Andersson, G. (2004), « Childbearing Developments in Denmark, Norway, and Sweden from the 1970s 

to the 1990’s : A Comparison », Demographic Research, p.155-176.

Andersson, G. (2008), « Family Policies and Fertility in Sweden, Contribution to the Consultancy Study 

on Population Related Matters — A Study on Policies and Practices in Selected Countries that 

Encourage Childbirth », Government of Hong Kong Special Administrative Region.

Andersson, G., A.- Z. Duvander et H. Hank (2004), « Do Child Care Characteristics Influence Continued 

Childbearing in Sweden ? An Investigation of the Quantity, Quality, and Price Dimension », Journal 

of European Social Policy, vol.14, n° 4, p. 407-418.

Andersson, G., J. M. Hoem, and A.-Z. Duvander (2006), « Social Differentials in Speed-Premium Effects 

in Childbearing in Sweden », Demographic Research, vol. 14, n° 4, p. 51-70.

Ang, X. (2009), The Effects of the Generosity of Parental Leave Benefits on Labor Supply and Fertility : Evidence 

from a Canadian Natural Experiment, Princeton University.

Apps, P. and R. Rees (2004), « Fertility, Taxation and Family Policy », Scandinavian Journal of Economics, 

vol. 106, n° 4, p. 745-763.

15-Sociologie45-1.indb   27215-Sociologie45-1.indb   272 13-05-24   15:3513-05-24   15:35



273Entre l’effet tempo et l’effet quantum

Averett, S. L. and L.A. Whittington (2001), « Does Maternity Leave Induce Births ? », Southern Economic 

Journal, vol. 68, n° 2, p. 403-417.

Azmat, G. and L. González (2010), « Targeting Fertility and Female Participation Through the Income 

Tax », Labour Economics, vol. 17, n° 3, p. 487-502.

Baizán, P. (2009), « Regional Child Care Availability and Fertility Decisions in Spain », Demographic 

Research, vol. 21, n° 27, p. 803-842.

Baughman, R. and S. Dickert-Conlin (2003), « Did Expanding the EITC Promote Motherhood ? », 

American Economic Review, vol. 93, n° 2, p. 247-250.

Bélanger, A. and J. Dumas (1988), Report on the Demographic Situation in Canada, 1997, Catalogue no 91-

209-XPE, Ottawa, Statistics Canada.

Billari, F. C. (2008), « Lowest-Low Fertility in Europe : Exploring the Causes and Finding Some Surprise », 

The Japanese Journal of Population, vol. 6, n° 1, p. 2-18.

Bloom, D. E. and A. Sousa-Poza (2010), « Introduction to Special Issues of the European Journal of 

Population : “Economic Consequences of Low Fertility in Europe” », European Journal of Population, 

vol. 26, p.127-139.

Bongaarts, J. (2001), « Fertility and Reproductive Preferences in Post-Transitional Societies : Supplement 

on Global Fertility Transition », Population and Development Review, 27, p. 260-281.

Breton, D. and F. Prioux (2005), « Two Children or Three ? Influence of Family Policy and 

Sociodemographic Factors », Population, vol. 60, n°4, p. 415-445.

Brewer, M., A. Ratcliffe and S. Smith (2007), « Does Welfare Reform Affect Fertility ? Evidence from 

the UK », Centre for Market and Public Organisation, working paper n° 07/177.

Bussière, Y., J.-P. Thouez et J. Carrière (2006), « Le vieillissement de la population : une nouvelle 

spécificité québécoise », Recherches innovations, vol. 3, p.8-9.

Castles, F. G. (2003), « The world turned upside down : below replacement fertility, changing preferences 

and family-friendly policy in 21 OECD countries » Journal of European Social Policy, vol. 13, n° 3, 

p. 209-227.

Chesnais, J.-C. (1998), « Below-Replacement Fertility in the European Union (EU-15) : Facts and Policies, 

1960-1997 », Review of Population and Social Policy, vol. 7, p. 83-101.

Cooke, L. P. (2008), « Gender Equity and Fertility in Italy and Spain », Journal of Social Policy, vol. 38, n° 1, 

p.123-140.

D’Addio, A. C. and M.M. d’Ercole (2006), « Policies, Institutions and Fertility Rates : A Panel Data 

Analysis for OECD Countries », OECD Economic Studies, no 41.

Day, C. and S. Dowrick (2010), « What Entices the Stork ? Fertility, Education and Family Payments »,. 

Economic Record, vol. 86, p. 69-79.

Del Boca, D. (2002), « The effect of Child Care and Part Time Opportunities on Participation and Fertility 

Decisions in Italy », Journal of Population Economics, vol. 15, n° 3, p. 549-573.

Drago, R., K. Sawyer, K.Sheffler, D. Warren and M. Wooden (2009), « Did Australia’s Baby Bonus 

Increase the Fertility Rate ? » Melbourne Institute Working Paper Series, working paper no 1/09.

Duclos, É., P. Lefebvre and P. Merrigan (2001), « A Natural Experiment on the Economics of Storks : 

Evidence on the Impact of Differential Family Policy on Fertility Rates in Canada », Center for 

Research on Economic Flucturations and Employment (CREFE), working paper 136.

Duvander, A-.Z., and G. Andersson (2005), « Gender Equality and Fertility in Sweden : A Study on the 

Impact of the Father’s Uptake of Parental Leave on Continued Childbearing », MPIDR working paper 

2005-013.

Duvander, A.-Z., T. Lappegård and G. Andersson (2010), « Family Policy and Fertility : Fathers’ and 

Mothers’ Use of Parental Leave and Continued Childbearing in Norway and Sweden », Journal of 

European Social Policy, vol. 20, n° 1, p. 45-57.

Edmonston, B., S.M. Lee and Z. Wu (2010), « Fertility Intentions in Canada : Change or No Change ? », 

Canadian Studies in Population, vol. 37 n° 3-4, Fall/Winter, p. 297-337.

15-Sociologie45-1.indb   27315-Sociologie45-1.indb   273 13-05-24   15:3513-05-24   15:35



274 sociologie et sociétés • vol. xlv.1

Erler, D. (2009), « La réforme du congé parental en Allemagne : vers le modèle nordique ? », Politiques 

sociales et familiales, n° 95, p. 43-52.

Esping-Andersen, G. (1990), The Three Worlds of Welfare Capitalism, Princeton, Princeton University 

Press.

Esping-Andersen, G. (1999), Social Foundations of Postindustrial Economies, Oxford, Oxford University 

Press.

Fagnani, J. (2002), « Why do French Women Have More Children than German Women ? Family Policies 

and Attitudes Towards Child Care Outside the Home », Community, Work and Family, vol. 5, n° 1, 

p. 103-119.

Fagnani, J. (2007), « Family Policies in France and Germany : Sisters or Distant Cousins ? » Community, 

Work and the Family, vol.1, n° 1, p. 39-56.

Ferrera, M. (1996), « The Southern Model of Welfare in Social Europe », Journal of European Social Policy, 

vol. 1, p. 17-37.

Gans, J. S. and A. Leigh (2009), « Born on the First of July : An (Un)natural Experiment in Birth Timing », 

Journal of Public Economics, vol. 93, n° 1-2, p. 246-263.

Gauthier, A. H. (2007), « The Impact of Family Policies on Fertility in Industrialised Countries : A Review 

of the Literature », Population Research Policy Review, vol. 26, n° 3, p. 323-346.

Gauthier, A. H. and J. Hatzius (1997), « Family Benefits and Fertility : An Econometric Analysis », 

Population Studies, vol. 51, p. 295-306.

Gornick, J. C, M. K. Meyers and K. Ross (1997), « Supporting the Employment of Mothers : Policy 

Variation Across Fourteen Welfare States », Journal of European Social Policy, vol. 7, n° 1, p. 45-70.

Haan, P. and K. Wrohlich (2011), « Can child care policy encourage employment and fertility ? », Labour 

Economics, vol.18, n° 4, p. 498-512.

Hank, K. and M. Kreyenfeld (2003), « A Multilevel Analysis of Child Care and Women’s Fertility 

Decisions in Western Germany », Journal of Marriage and Family, vol. 65, n° 3, p. 584-596.

Hantrais, L. (2004), Family Policy Matters : Responding to Family Change in Europe, Bristol, the Policy 

Press.

Hoem, J. M., A. Prskawetz and G. Neyer (2001), « Autonomy or Conservative Adjustment ? The Effect 

of Public Policies and Educational Attainment on Third Births in Austria », Population Studies, 55, 

n° 3, p. 249-261.

Hoem, J. M. (2005), « Why Does Sweden Have such High Fertility ? » Demographic Research, vol. 13, p. 559-

572.

Hoem, J. M. (2008), « Overview 3 Chapter 8 : The Impact of Public Policies on European Fertility », 

Demographic Research, vol. 19, p. 249-260.

Kalwij, A. (2010), « The Impact of Family Policy Expenditure on Fertility in Western Europe », 

Demography, vol. 47, n° 2, p. 503-519.

Karamessini, M. (2008), « The Provision of Childcare Services in Greece », External report commissioned 

by and presented to the EU Directorate-General Employment and Social Affairs.

Kearns, P. (1996), Les déterminants socio-économiques de la fécondité par rang au Canada et au Québec, 

Mémoire de maîtrise, Département d’économie, Université du Québec à Montréal.

Lain, S. J., J. B. Ford, C. H. Raynes-Greenow, R. M. Hadfield, J. M. Simpson, J. Morris and C. L. 

Roberts (2009), « The Impact of the Baby-Bonus Payment in New South Wales : Who is Shaving 

“One for the Country” ? » Medical Journal of Australia, vol. 190, n° 4, p. 238-241.

Lalive, R. and J. Zweimüller (2005), « Does Parental Leave Affect Fertility and Return-to-Work ? 

Evidence from a “True Natural Experiment” », IZA Discussion Papers 1613.

Lapierre-Adamcyk, É. (2010), « L’évolution de la fécondité et la politique familiale québécoise », Santé, 

Société et Solidarité, n° 2, p. 63-74.

Lappegård, T. (2010), « Family Policies and Fertility in Norway », European Journal of Population, vol. 26, 

n° 1, p. 99-116.

15-Sociologie45-1.indb   27415-Sociologie45-1.indb   274 13-05-24   15:3513-05-24   15:35



275Entre l’effet tempo et l’effet quantum

Lattimore, R. and C. Pobke (2008). Recent Trends in Australian Fertility, Productivity Commission Staff 

Working Paper.

Leibfried, S. (1993), « Towards a European Welfare State ? », in C. Jones New Perspectives on the Welfare 

State in Europe, London, Routledge, p. 133-156.

Letablier, M.-T. (2003), « Fertility and Family Policies in France », Journal of Population and Social 

Security (Population) Supplement to volume 1, p. 245-261.

Luci, A. and O. Thévenon (2012), « The Impact of Family Policy Packages on Fertility Trends in 

Developed Countries », Institut national d’études démographiques, Paris.

Malmberg, B. (2010), « Low Fertility and the Housing Market-Evidence from the Swedish Regional Data », 

European Journal of Population, vol. 26, n° 2, p. 229-244.

Mathieu, S. (2003), Droits, marchandisation et défamilisation : une typologie des régimes de genre, Université 

de Montréal, Mémoire de maîtrise.

McDonald, P. (2006), « Low Fertility and the State : The Efficacy of Policy », Population and Development 

Review, vol. 32, n° 3, p. 485-510.

McDonald, P. (2000), « Gender Equity, Social Institutions and the Future of Fertility », Journal of 

Population Research, vol. 17, n° 1, p.1-16.

Milligan, K. (2002), « Quebec’s Baby Bonus : Can Public Policy Regime Raise Fertility ? », Backgrounder 

C.D. Howe Institute.

Milligan, K. (2005), « Subsidizing the Stork : New Evidence on Tax Incentives and Fertility », Review of 

Economics and Statistics, vol. 87, n° 3, p. 539-555.

Mörk, E., A. Sjögren and H. Svaleryd (2009), « Cheaper Child Care, More Children. Institute for the 

Study of Labour », discussion paper no 3942.

Neyer, G. (2003), « Family Policies and Low Fertility in Western Europe », Journal of Population and Social 

Security Supplement to Volume 1, p. 46-93.

Nishioka, H. (2003), « Low Fertility and Family Policies in Southern European Countries », Journal of 

Population and Social Security Supplement to volume 1, p. 262-283.

Nizalova, O. (2000), « Economic and Social Consequences of Maternity Protection : A Cross-Coutry 

Analysis », Mémoire de maîtrise, National University Kiev-Mohyla Academy.

OCDE (2011), « Fertility Trends : What Have Been the main Drivers ? » Chapitre 3 dans Doing Better for 

Families, OCDE, Paris.

Ohinata, A. (2008), « Fertility Response to Financial Incentives : Evidence from the Working Families Tax 

Credits in the UK », Warwick Economic Research Paper.

Parr, N and R. Guest (2011), « The Contribution of Recent Increases in Family Benefits to Australia’s 

Early 21st Century Fertility Increase : an Empirical Analysis », Demographic Research, vol. 25, p. 215-

244.

Phipps, S. A. (2000), « Maternity and Parental Benefits in Canada : Are these Behavioural Implications ? » 

Canadian Public Policy, vol. 26, n° 2, p. 415-436.

Piketty, T. (2005), « L’impact de l’allocation parentale d’éducation sur l’activité féminine et la fécondité 

en France », in C. Lefebvre et A. Filhon, Histoires de familles, histoires familiales. Les résultats de 

l’enquête Famille de 1999, Les Cahiers de l’INED 156, Paris, INED.

Ray, R. (2008), « A Detailed Look at Parental Leave Policies in OECD Countries », Center for Economic 

and Policy Research.

Rindfuss, R., D. Guilkey, P. S. Morgan, . Kravdal and K. B. Guzzo (2007), « Child Care Availability 

and First-Birth Timing in Norway », Demography, vol. 44, n° 2, p. 345-372.

Rindfuss, R., D. Guilkey, P. S. Morgan and . Kravdal (2010), « Child-Care Availability and Fertility in 

Norway », Population and Development Review, vol. 36, n° 4, p. 725-748.

Risse, L. (2006), « Determinants of Maternity Leave Provisions in Australia and the Effects on Fertility : An 

Application of the Heckprobit Selection Model », paper presented to the Social Science Methodology 

Conference, University of Sydney.

15-Sociologie45-1.indb   27515-Sociologie45-1.indb   275 13-05-24   15:3513-05-24   15:35



276 sociologie et sociétés • vol. xlv.1

Rønsen, M. (2004), « Fertility and Family Policy in Norway — A Reflection on Trends and Possible 

Connections », Demographic Research, vol. 10, n° 10, p. 265-286.

Roussel, L. (1989), La famille incertaine, Paris, Éditions Odile Jacob.

Salles, A., C. Rossier and S. Brachet (2010), « Understanding the Long Term Effects of Family Policies 

on Fertility : The Diffusion of Different Family Models in France and Germany », Demographic 

Research, vol. 22, n° 34, p. 1057-1096.

Sleebos, J. (2003), « Low fertility rates in OECD countries : facts and policy responses », Social Employment 

and Migration Workshop, OECD.

Sobotka, T. (2011), « Reproductive Decision-Making in a Macro-Micro Perspective (REPRO) : Synthesis 

and Policy Implications », European Demographic Research Papers, vol. 1, Vienna Institute of 

Demography.

Thévenon, O. (2010), « L’influence des politiques d’aide aux familles sur la fécondité dans les pays 

développés », Santé, Société et Solidarité, 2, p. 53-62.

Thévenon, O. (2011a), « Does Fertility Respond to Work and Family-life Reconciliation Policies in 

France ? » in N. Takayama and M. Werding, Fertility and Public Policy : How to Reverse the Trend of 

Declining Birth Rates, Cambridge, MIT Press, p. 219-259.

Thévenon, O. (2011b), « Family Policies in OECD Countries : A Comparative Analysis », Population and 

Development Review, vol. 27 n° 1, p. 57-87.

Thévenon, O and A. H. Gauthier (2011), « Family Policies in Developed Countries : A “Fertility Booster” 

with Side-Effects », Community, Work and Family, vol. 14, n° 2, p. 197-216.

Toulemon, L. (2006), « Fertility Among Immigrant Women and Men in France : New Data, a New 

Approach », paper presented at the Population Association of American 2006 Meeting, Los Angeles, 

California.

Toulemon, L., A. Pailhé and C. Rossier (2008), « France : High and Stable fertility », Demographic 

Research, vol.19, n° 16, p.503-556.

Werding, M. 2011, « The Economics of the Family and Its Policy Implications : Why Should We Care 

about Fertility Outcomes », in N. Takayama and M. Werding, Fertility and Public Policy : How to 

Reverse the Trend of Declining Birth Rates, Cambridge, MA, MIT Press, p. 15-49.

Zabel, C. (2009), « Eligibility for Maternity Leave and First Birth Timing in Great Britain », Population 

Research and Policy Review, vol. 28, n° 3, p. 251-270.

15-Sociologie45-1.indb   27615-Sociologie45-1.indb   276 13-05-24   15:3513-05-24   15:35


